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d'Afrique du Sud et du Zimbabwe et reconnaissant la 
charge ainsi imposee aux pays d'accueil. 

Notant Jes efforts soutenus que le Haut Commissaire 
a deployes pour foumir une assistance adequate aces 
refugies, notamment dans Jes Etats africains voisins, 

Reconnaissant l'etroite cooperation qui existe entre 
!'Organisation de !'unite africaine et le Haut Commis
saire, 

l. Se fe/icite des programmes d'assistance que le 
Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies 
est deja en train d'executer et le prie de renforcer en
core Jes mesures prises en faveur des refugies en Afri
que australe; 

2. Prie instamment Jes gouvernements de con
tribuer genereusement au financement des programmes 
du Haut Commissaire et de Jui foumir Jes moyens 
necessaires pour venir en aide aux refugies en Afrique 
australe, notamment en offrant des possibilites 
d'installation sur place, d'education et de formation 
professionnelle; 

3. Prie Jes organismes et les programmes des Na
tions Unies, Jes organisations non gouvemementales et 
Jes organisations benevoles de soutenir au maximum 
Jes efforts du Haut Commissaire: 

4. Prie le Haut Commissaire de continuer de 
cooperer avec !'Organisation de !'unite africaine et de la 
tenir informee de ces activites d'assistance. 
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32/117. Application de la Declaration sur le progres et 
le developpement dans le domaine social 

L 'Assemhlee !-{en era le, 

Reaffirmant !'importance de la Declaration sur le 
progres et le developpement dans le do maine social, 
contenue dans sa resolution 2542 (XXlV) du 11 de
cembre 1969, pour !'elaboration et la mise en reuvre de 
politiques et mesures nationales propres a entrainer des 
progres sociaux et economiques rapides, 

Rappe/ant sa resolution 2543 (XXIV) du 11 de
cembre 1969, relative a !'application de la Decla
ration sur le progres et le developpement dans le 
domaine social, et Jes autres documents de 
!'Organisation des Nations Unies portant sur le 
developpement socio-economique, en particulier la 
Declaration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, contenue dans sa 
resolution 3201 (S-VI) du I",. mai 1974, et la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, contenue dans 
sa resolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 

Convaincue que, conformement a la Declaration sur 
le progres et le developpement dans le domaine social. 
la tache primordiale de tous les Etats et des organisa
tions internationales est d 'eliminer tous Jes obstacles au 
progres social, en particulier les maux tels que 
l'inegalite, !'exploitation, la guerre. le colonialisme et le 
racisme, 

Consciente du fait que le progres du developpement 
social contribue a la coexistence pacifique, a la detente 
et au renforcement de la paix et de la securite inter
nationales, 

-- -

Rappe/ant que l'annee 1979 marquera le dixieme an
niversaire de l'adoption de la Declaration. 

I. Prie instamment tous Jes gouvernements de tenir 
dtlment compte de la responsabilite fondamentale qui 
leur incombe d'assurer le progres social et le bien-etre 
de leurs resso11issants. notamment en adherant aux 
principes enonces dans la Declaration sur le progres et 
le developpement dans le domaine social: 

2. Recommande que les organisations et institu
tions internationales qui s'interessent au deve
loppement continuent de considerer la Declaration 
comme un instrument international important dans 
!'elaboration des strategies et programmes visant i1 
realiser le progres et le developpement dans le domaine 
social: 

3. Prie le Secretaire general d'etablir et de 
presenter a I' Assemblee generate lors de sa trente
quatrieme session, par l'intermediaire de la Commis
sion du developpement social et du Conseil econo
mique et social, en se fondant essentiellement sur Jes 
renseignements deja disponibles, un rapport detaille 
au lieu de !'annexe au Rapport sur la situation sociale 
dans le monde, I 978, prevue aux termes de la resolution 
2543 (XXIV) de l'Assemblee, sur !'application de la 
Declaration pendant la periode 1969-1979 par les 
gouvernements et Jes organisations et Jes institutions 
internationales qui s'interessent au developpement: 

4. Decide, pour marquer le dixieme anniversaire de 
la Declaration, d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-quatrieme session une question distincte 
intitulee .. Application de la Declaration sur le progres 
et le developpement dans le domaine social'·. 
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32/ 118. Protection des droits de I'homme au Chili 

L 'A.1·.1·e111hl£;e genernle. 

Souliwwnt son engagement de promouvoir le respect 
universe) et effectif des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, conformement aux 
principes de la Charte des Nations Unies, 

Rappe/ant que, conformement a la Declaration uni
verselle des droits de l'homme40 et au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques41

• tout indi
vidu a droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa 
personne et a le droit de ne pas etre arbitrairement 
arrete' detenu OU exile' ni soumis a la torture OU a des 
peines ou traitements cruels. inhumains ou degradants. 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, qu'elle a 
adoptee a l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 
9 decembre 1975, 

Reqf.f1rmant 1111e .fiiis de plus sa condamnation de 
toutes les formes de torture et de peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants. 

Considerant que I' Assemblee generale, dans sa reso
lutions 31/124 du 16 decembre 1976, et la Commission 
des droits de l'homme, dans sa resolution 9 (XXXIII) 

40 Resolution 217 A (Ill). 
41 Resolution 2200 A 1XXI). annexe. 
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du 9 mars 1977, ont l'une et l'autre exprime leur 
profonde indignation devant les violations constantes 
et flagrantes des droits de l'homme qui ont eu lieu et 
continuent d'avoir lieu au Chili, en particulier la prati
que institutionnalisee de la torture et de peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, la dispari
tion de personnes pour des raisons politiques, les arres
tations, detentions et exils arbitraires et Jes cas de 
decheance de la nationalite chilienne, 

Considerant que ses efforts, ainsi que ceux du Con
seil economique et social, de la Commission des droits 
de l'homme, de la Sous-Commission de la lutte contre 
Jes mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites, de !'Organisation intemationale du Travail, 
de !'Organisation mondiale de la sante et de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture, pour obtenir le retablissement des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales au 
Chili n'ont pas eu les resultats qu'exigent leur autorite 
et I 'unanimite de leur but, 

Ayant presentes a I' esprit les resolutions 8 (XXXI), 
3 (XXXII) et 9 (XXXIII) de la Commission des droits 
de l'homme, en date des 27 fevrier I 975, I 9 fevrier 1976 
et 9 mars 1977, portant creation du Groupe de travail 
special charge d'enqueter sur la situation au Chili en ce 
qui concerne Jes droits de l'homme et prorogeant son 
mandat, 

Se felicitant des mesures prises par la Commission 
des droits de l'homme et par la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discrimi natoires et de la protec
tion des minorites pour mettre en ceuvre la resolution 
31/ 124 de I' Assemblee generale, 

Notant que la Commission des droits de l'homme, a 
sa trente-quatrieme session, examinera des rapports 
sur les consequences des diverses formes d'assistance 
foumie aux autorites chiliennes et sur un fonds charge 
de recevoir des contributions volontaires et de foumir. 
sous l'autorite d'un conseil d'administration indepen
dant, une assistance humanitaire et financiere aux per
sonnes detenues OU emprisonnees au Chili ainsi qu'a 
leurs families, 

Ayant examine les rapports du Groupe de travail 
special42 et du Secretaire general 43 presentes au titre de 
ce point, ainsi que les observations et documents 
soumis par Jes autorites chiliennes44 , 

Felicitant le President et les membres du Groupe de 
trav:1il special pour la fac,:on minutieuse et objective 
dont le rapport a ete etabli, malgre les difficultes 
resultant du refus persistant des autorites chiliennes de 
permettre au Groupe de se rendre dans le pays en 
application de son rnandat, 

Deplorant profondement la destruction des institu
tions democratiques et des garanties constitutionnelles 
dont jouissait auparavant le peuple chilien, 

Profondement preoccupee par le fait que, malgre les 
appels que leur ont actresses I' Assemblee generale, le 
Secretaire general, des organismes prives et des 
citoyens chiliens, Jes autorites chiliennes n' ont jamais 
donne d'explications satisfaisantes au sujet des per
sonnes disparues, 

42 A/32/227. 
43 A/32/234, A/C.3/32/7. 
44 A/C.3/32/6. 

Concluant que des violations constantes et flagrantes 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales 
continuent d'avoir lieu au Chili malgre des faits recents, 
essentiellement dus aux efforts incessants du peuple 
chilien et de la communaute internationale, qui, d'apres 
le rapport du Groupe de travail special, indiquent une 
diminution du nombre des prisonniers politiques et du 
nombre des personnes detenues en vertu de l'etat de 
siege, 

I. Reafjirme sa profonde indignation devant le fait 
que le peuple chilien continue d'etre victime de viola
tions constantes et flagrantes des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales, d'etre prive de garanties 
constitutionnelles etjudiciaires adequates de ses droits 
et de ses libertes et de subir des atteintes a la liberte et a 
l'integrite de la personne, en particulier par le recours a 
des methodes d'intimidation systematique, y compris 
la torture, la disparition de personnes pour des raisons 
politiques, les arrestations, detentions et exils arbitrai
res et Jes cas de decheance de la nationalite chilienne; 

2. Exprime, en particulier, son inquietude et son in
dignation devant le fait que des personnes continuent 
de disparaitre, ce qui, d'apres les preuves disponibles, 
est imputable a des raisons politiques, et devant le refus 
des autorites chiliennes d'accepter la responsabilite ou 
de rendre compte de ce nombre eleve de disparitions, 
OU meme d'entreprendre une enquete adequate sur les 
cas portes a leur attention: 

3. Deplore, a cet egard, la fac,:on non satisfai sa nte 
dont les autorites chiliennes ont cherche a s'acquitter 
des engagements qu'elles avaient pris envers le 
Secretaire general, agissant conformement au mandat 
que I' Assemblee generale lui a confere dans sa 
resolution 31/124, en ce qui concerne Jes parents dis
parus de ressortissants chiliens qui ont appele 
!'attention sur leur situation en faisant une greve de la 
faim au siege de la Commission economique pour 
I' Amerique latine; 

4. Deplore en outre que, contrairement aux assu
rances qu'elles ont donnees a maintes reprises, Jes 
autorites chiliennes aient refuse de permettre au 
Groupe de travail special charge d'enqueter sur la situa
tion au Chili en ce qui concerne les droits de l'homme de 
se rendre dans ce pays en application de son mandat; 

5. Deman de une _/<)is de plus aux autorites chilien
nes de retablir et de sauvegarder sans delai les droits de 
l'homme fondamentaux et les libertes fondamentales et 
de respecter pleinement les dispositions des instru
ments internationaux pertinents auxquels le Chili est 
partie et, a cette fin, d'appliquer Jes dispositions du 
paragraphe 2 de sa resolution 31/124; 

6. Exiue que Jes autorites chiliennes mettent 
immediatement fin aux pratiques des arrestations se
cretes inadmissibles et de la disparition subsequente de 
personnes dont la detention est systematiquement niee 
ou n'est jamais reconnue, et qu'elles clarifient imme
diatement la situation de ces personnes; 

7. lm·ite une nou1·elle .fcJis les Etats Membres, Jes 
organismes des Nations Unies et les autres organisa
tions internationales h informer le Secretaire general 
des mesures qu'ils ont prises pour mettre en ceuvre le 
paragraphe 4 de la resolution 3 I/ 124 de I' Assemblee 
generale, de fac,:on a Jui permettre de presenter de 
nouveaux rapports i1 la Commission des droits de 
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l'homme lors de sa trente-quatrieme session et a 
l'Assemblee lors de sa trente-troisieme session; 

8. Invite la Commission des droits de l'homme a: 

a) Prolonger le mandat du Groupe de travail special, 
tel qu'il est actuellement constitue, pour qu'il puisse 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa trente
troisieme session et a la Commission !ors de sa trente
cinquieme session, avec les renseignements supple
mentaires qui pourront etre necessaires: 

b) Presenter a I' Assemblee generale lo rs de sa 
trente-troisieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social, des recommandations 
specifiques concernant les possibilites d'assistance 
humanitaire, juridique et financiere aux personnes ar
bitrairement arretees ou emprisonnees, aux personnes 
forcees de quitter le pays ainsi qu'a leurs families; 

C) Presenter a I' Assemblee generate I ors de sa 
trente-troisieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, un rapport interimaire sur les 
mesures prises en application de l'alinea c du 
paragraphe 5 de la resolution 3 1/ 124; 

9. Prie le President de la trente-deuxieme session 
de I' Assemblee generale et le Secretaire general d 'aider 
de toutes les manieres qu'ils jugeront appropriees au 
retablissement des droits de l'homme fondamentaux et 
des libertes fondamentales au Chili. 
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32/ 119. Assistance en faveur des etudiants refugies sud
africains 

L 'Assemb/ee Renerale. 

Rappe/ant sa resolution 31/126 du 16 decembre 1976, 
par laquelle elle a prie le Secretaire general de prendre 
immediatement des mesures pour organiser et apporter 
ci'urgence une assistance financiere et d'autres formes 
d'assistance appropriees de nature it assurer la protec
tion, la subsistance et !'education des etudiants refugies 
sud-africai ns, 

Rappe/ant eRalement la resolution 417 (1977) du 
Conseil de securite, en date du 31 octobre 1977, par 
laquelle celui-ci a notamment prie tous les gouverne
ments et toutes les organisations de verser des con
tributions genereuses au titre de I 'assistance foumie 
aux victimes de la violence et de la repression, y com
pris l'aide en matiere d'enseignement apportee aux 
etudiants refugies d' Afrique du Sud, 

Notant la designation par le Secretaire general du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies 
comme coordonnateur de l'assistance des organismes 
des Nations Unies en faveur des etudiants refugies 
sud-africains, 

Constatant avec une pr<d<mde preoccupation que le 
Gouvemement sud-africain continue de prendre des 
mesures de plus en plus repressives a l'encontre des 
etudiants du pays, 

Notant avec preoccupation l'aftlux continue! des 
refugies sud-africains, et en particulier d'etudiants. 
dans les pays voisins, 

Preoccupee de la pression que fait peser sur les 
etablissements d'enseignement des trois pays hates 
- le Botswana, le Lesotho et le Swaziland - l'aftlux 

continue! de jeunes ressortissants d' Afrique du Sud 
cherchant a fuir la repression ainsi qu'a trouver une 
possibilite de poursuivre leurs etudes, 

Ayant examine Jes rapports du Secretaire general 4
~ 

sur les progres realises en ce qui concerne !'assistance 
necessaire a ces refugies et !'assistance qui leur est 
foumie au Botswana, au Lesotho et au Swaziland, 

Reconnaissant que les besoins des etudiants refugies 
sud-africains imposent egalement de lourdes charges it 
la Zambie, 

I. Approuve Jes mesures prises par le Secretaire 
general et par le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies en vue de mettre sur pied un pro
gramme d'assistance aux etudiants sud-africains refu
gies au Botswana, au Lesotho et au Swaziland; 

2. Pr end note a 1·ec sati.~faction du concours 
genereu x qu 'apportent les Gouvernements du Bots
wana, du Lesotho et du Swaziland en donnant asile aux 
etudiants refugies et en mettant des moyens d'ensei
gnement a leur disposition: 

3. Note m·ec sati,1:fc1ctio11 les contributions deja 
versees par des Etats Membres, des organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et des 
organismes des Nations Unies: 

4. Cons/ate ai·cc prh1cc11patio11, toutefois, que la 
totalite de !'assistance re~ue jusqu'a present reste en 
de~a des besoins: 

5. Pric instw11mcnt tous les gouvernements, or
ganisations intergouvemementales et non gouver
nementales et organ is mes des Nations U nies de con
tribuer genereusement aux programmes d'assistance 
en faveur de ces etudiants refugies. a la fois par un appui 
financier et en offrant les possibilites necessaires pour 
assurer leur protection, leur subsistance. leur educa
tion et leur formation professionnelle: 

6. Pric tous les organismes et programmes des Na
tions Unies, y compris, en particulier, l'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds d'affectation speciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud et le Programme 
d"enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe. d'aider le Haut Commissaire i1 
s ·acquitter de la tache humanitaire qui Jui a ete confice: 

7. Prie le Secretaire general et le Haut Commissairc 
d'intensifier leurs efforts pour qu'une assistance finan
ciere et d'autres formes d'assistance appropriees 
soient mobilisees d'urgence au benefice de ces 
etudiants refugies au Botswana, au Lesotho, au Swazi
land et en Zamhie: 

8. Pric en //litre le Secretaire general : 

a) D'entreprendre un programme d'assistance sem
hlable en faveur des etudiants sud-africains refugies en 
Zambie: 

h) De faire en sorte que la situation soit revue en 
temps utile pour pouvoir etre examinee par le Conseil 
economique et social ~l sa soixante-cinquieme session: 

c) De faire rapport a I' Assemhlee generale lors de .-;a 
trente-troisieme session. 

'' A/.12/6.", et Add. I. 

/05'' .\'('{/f/('e pleniere 
/6 deccmhre 1977 


